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Interpellation de Christine Defraigne et Diana Nikolic, Conseillères communales du groupe 

MR, au Conseil Communal du 30 janvier 2012  

et relative à la position de la Ville de Liège suite à la décision du Gouvernement Wallon pour 

le tram 

 

Monsieur le Bourgmestre, 

 

Fin du mois de décembre 2011, une décision (finale ?) tombait enfin pour le retour du tram à 

Liège. Ce sera donc un tracé minimaliste reliant Slessin à Coronmeuse qui sera réalisé. Une 

seconde étape devant, nous l’espérons tous, compléter ce tracé au rabais. 

Certains détails resteraient cependant toujours en suspens puisqu’un journal bien connu 

révélait que la SRWT avait écrit au Ministre Henry pour pointer une série de questions qui 

handicaperaient encore le projet. 

En ce qui concerne le coût de l’exploitation, le Gouvernement wallon préconiserait la piste 

européenne et une intervention des pouvoirs locaux. Or, comme le soulignait très justement 

l’Echo, les transports publics ne sont pas de la compétence des communes. 

Par ailleurs des doutes subsisteraient sur la réalisation de la première phase pour l’échéance 

de l’Expo 2017. 

 

 

Comment la Ville de Liège compte-elle se positionner pour ce projet qui sera donc 

entièrement réalisé sur son territoire ? 

Quelles sont vos relations avec les autorités wallonnes dans ce dossier ? 

Ne serait-il pas opportun de mettre sur pied une cellule tram au sein de notre Conseil ?  

Comptez-vous concerter la population qui sera directement concernée par les travaux ? 

Que pensez-vous de la volonté du Gouvernement wallon qui souhaite une intervention des 

pouvoirs locaux en ce qui concerne le coût d’exploitation ? 

Pensez-vous que le délai de juin 2017, en vue de l’Expo, pourra être tenu ? 

 

Nous vous remercions.     

Christine Defraigne et Diana Nikolic 


